
n° 14 
Été 2022

LE MAGAZINE 
DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

VALLÉE DE L’HÉRAULT

w w w . c c - v a l l e e - h e r a u l t . f r

la biodiversité

est partout,

préservons-la

p.7

dossier

TERRITOIRE

vallée de l’hérault

L'ALLIANCE DE DEUX 
TERRITOIRES 
EN FORTE CROISSANCE
P. 19

UNE PASSERELLE 
MODES DOUX 
EN VALLÉE DE L'HÉRAULT
P. 24

Concours des vins :

le palmarès

cahier central

supplément



Le magazine de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault - N°13 Le magazine de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault - N°13

Jean-François Soto
Président de la Communauté 
de communes 
Vallée de l’Hérault

LE TERRITOIRE DANS 
TOUS SES ÉCLATS
Notre territoire est riche et nous devons 
en être fiers. Riche de paysages et de 
patrimoine, riche de productions d’exception, riche d’initiatives de toutes sortes et de pépites en 
matière d’entreprises, riche de manifestations culturelles, riches d’hommes et de femmes aux 
multiples savoir-faire et aux nombreux talents.
S’il fallait en apporter la preuve, je renverrais à Vinissime et aux prestigieuses cuvées primées. 
Je renverrais à nos festivals : Mots Parleurs, Clapotis et tous ceux que nous soutenons. Je 
rappellerais que nous avons un Grand site de France, une inscription au patrimoine de l’Unesco et 
d’innombrables monuments classés et inscrits ainsi que quelques-uns des plus beaux paysages 
de France.
N'ayons pas peur de le dire, notre territoire a une panoplie d’atouts exceptionnels sur 
lesquels nous nous devons de nous appuyer pour un développement durable, respectueux de 
l’environnement et des hommes et femmes d’ici. 
C’est dans ce sens que vont chacun de nos investissements et que se déploie le plan pluriannuel 
d’investissement de votre intercommunalité.
C’est donc avec fierté et sans complexe, en toute indépendance et autonomie, que j’ai signé avec 
Michaël Delafosse, Président de la Métropole de Montpellier, un contrat de réciprocité qu’il a 
lui-même qualifié d’historique, et que je participe en votre nom à la candidature de Montpellier, 
capitale de la culture 2028.
Il n’y a pas de petits ou de grands territoires. Il n’y a que des potentialités à développer 
et des ambitions à réaliser. Ayons l’audace d’y croire.
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Deux nouvelles stations 
d'épuration 
Lancé au mois d'avril dernier, le chantier de construction 
de la station d'épuration à boues activées de 4 500 
équivalents-habitants de Saint-Pargoire (photo) s'est 
achevé au mois de juin. Il représente près d'1,8 M€ HT. 
À Aniane, la nouvelle station d'épuration de 5 200 
équivalents-habitants, représente 2,7 M€ HT. Le chantier qui 
a démarré en mars, va se poursuivre jusqu’à l'été 2023.
Les deux projets ont bénéficié du soutien financier de 
l'Agence de l'eau et de la Région.
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La main tendue du lycée 
agricole
Au mois d'avril dernier, une équipe du lycée agricole de 
Gignac s'est rendue en Pologne en bus. En soutien à 
l'Ukraine, ils sont allés récupérer des familles de réfugiés 
Ukrainiens pour les ramener dans le département de 
l'Hérault où elles ont été accueillies. 
Le voyage a aussi été l'occasion d'acheminer des 
médicaments et autres produits de soins (pansements, 
gants, fils de suture, seringues, garrots...) dont les 
hôpitaux ukrainiens ont besoin. Une cagnotte en ligne 
avait par ailleurs été mise en place pour inviter les 
habitants de la vallée de l'Hérault à participer à ce projet 
solidaire.

solidarité

44 médailles décernées
À l'occasion de la 35e édition du Concours des vins de la 
Vallée de l'Hérault, 29 vignerons ont été primés, sur 46 
participants. Pas moins de 64 dégustateurs professionnels 
et amateurs s'étaient rassemblés au domaine des 
Conquêtes à Aniane pour déguster 173 vins présentés 
(photo). Samedi 11 juin, lors de l'événement "Vinissime", 
les participants au concours ont pu se réunir en toute 
convivialité sur la place du village de Saint-Bauzille-de-la-
Sylve. Aux côtés de producteurs locaux et food-trucks, ils 
ont proposé leurs vins à la dégustation et à la vente aux 
habitants et aux visiteurs de passage.
Retrouvez le palmarès complet en cahier central de ce numéro de votre mag Territoire et en ligne ; et les vins médaillés 
Or et Mentions spéciales à la vinothèque de la Maison du Grand Site de France Gorges de l'Hérault à Aniane.

viti-vini

Un show de talents 
Le projet créatif et culturel du Département "Une 
histoire de talents", porté en partenariat avec les 
intercommunalités et communes alentours, a abouti le 
mois dernier. Samedi 18 juin, 20 jeunes sont montés sur 
les planches, dont 9 de la vallée de l'Hérault. Ensemble, ils 
ont montré leurs talents au sein du flamboyant théâtre 
Michel Galabru, au domaine de Bayssan à Béziers. Lors 
de ce spectacle présentant de multiples disciplines, les 
réalisations des photographes en herbe ont été diffusées 
et une émission radio a été animée par les jeunes.

jeunesse
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Bienvenue aux nouveaux 
habitants
Comme chaque année, la Communauté de communes 
Vallée de l’Hérault convie les nouveaux habitants du 
territoire à une soirée d’accueil. Cette année, elle aura 
lieu le jeudi 22 septembre à partir de 18h30, au 2 parc 
d’activités de Camalcé à Gignac.
Installé sur le territoire entre août 2021 et septembre 
2022 ? Vous avez jusqu’au 15 septembre inclus pour vous 
manifester par mail : communication.ccvh@cc-vallee-
herault.fr* ou par téléphone : 04 67 67 16 78 et ainsi 
participer à ce rendez-vous convivial incontournable. Vous pourrez découvrir les services intercommunaux de la petite 
enfance, de l’action culturelle, de l’aménagement/environnement et de l’Office de tourisme intercommunal (qui vous 
présentera la nouvelle démarche des ambassadeurs du territoire), et échanger avec des techniciens et des élus 
autour d'un buffet apéritif. 

*Pour les inscriptions par mail, veuillez préciser vos : nom / prénom / nombre d’adulte(s)
et nombre et âge du(des) enfant(s) éventuel(s) participant(s) / commune / téléphone et mail

territoire
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www.vins-vallee-herault.fr/les-vins-medailles
www.saintguilhem-valleeherault.fr/maison-du-grand-site
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servicedeseaux.cc-vallee-herault.fr 

Près de 480 000 € d'aides à 
l'immobilier d'entreprises
Depuis la mise en place des aides à l'immobilier des 
entreprises par la communauté de communes, elle 
a versé pas moins de 476 084 € à 25 bénéficiaires. 
428 773 € ont été versés à dix-sept PME-PMI, et 47 309 € à 
huit commerces et points de vente de proximité.

Dernier bénéficiaire en date, "Chez Bastogne" - SASU BS 
Entreprise, un point chaud proposant la vente de produits 
de boulangerie, viennoiseries, snacking à Saint-Jean-de-
Fos. Les membres du conseil communautaire qui se sont 
réunis le 23 mai ont voté en faveur d'un montant d'aide de 
3 936 € sur une dépense éligible de 16 401 €, soit 24% de 
taux d'intervention.

Bienvenue aux entreprises
Dans ce numéro, la Communauté de communes souhaite 
la bienvenue à l'entreprise Energie Chrono Service.
Spécialisée dans l’installation de batteries, ainsi que dans 
divers travaux de maintenance et services pour batteries 
et onduleurs, elle s'est installée en mai dernier au sein de 
l'Écoparc Cœur d'Hérault La Garrigue.
Situé à l'entrée Est de Saint-André-de-Sangonis et relié 
directement à l’échangeur autoroutier 58 de l’A750/
A75, ce parc est spécialisé dans les activités artisanales, 
commerciales et industrielles.

économieéconomie

www.cc-vallee-herault.fr / Entreprendre / Implanter / 
Aides à l'immobilier d'entreprises

www.cc-vallee-herault.fr / Entreprendre / Implanter 
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Des bibliothèques connectées
Pour faciliter les recherches et démarches des usagers, 
la fibre poursuit son déploiement dans les bibliothèques 
du réseau de lecture publique. Elle fonctionne déjà 
dans les bibliothèques d'Argelliers, Gignac, Jonquières, 
Saint-Bauzille-de-la-Sylve, Saint-Pargoire et Vendémian. 
Dans les prochains mois, elles seront suivies par celles 
d'Aniane, Campagnan et Plaissan.

Une semaine pour 
retrouver la forme
La Semaine européenne de la mobilité, du 16 au 22 
septembre, est l'occasion idéale pour reprendre une 
activité sportive. Pour accompagner cette 20e édition, 
la communauté de communes et ses partenaires vous 
préparent un programme sportif en septembre. Restez 
connectés.

mobilité
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Préserver les 
milieux naturels, les 
espèces animales 
et végétales, leurs 
habitats, sensibiliser 
les publics, autant 
de priorités que se 
donnent
la Communauté 
de communes 
Vallée de l’Hérault, 
ses partenaires 
associatifs et de 
nombreux acteurs 
des territoires Natura 
2000 gérés par 
l'intercommunalité.

L’actu

2 programmes 
����� �[�•�)�[�ë�2�¶�¾�[�Ê�3�I�!

Natura 2000

 3 sites Natura 2000 gérés 
par la communauté de 
communes sur 37 communes, 
�¾�•�[�Ê���e���)�2�������I�������I�U��

 9 années d'animation et 
d'actions pour le site Gorges 
de l'Hérault et 8 ans pour le 
causse d'Aumelas

Atlas de la biodiversité 
communautaire (ABC)

 3 années de réalisation 
de l'ABC (2021-2023)

���
�����������2�¾�²�B�"�2�¾���[�)�2�•�Ê�[�����3�2�¾���¾�Ó�¶��
iNaturalist (650 espèces au 
début de l'ABC, mars 2021) 
et 536 observateurs locaux

Un shopping diablement 
durable ! 
Habitants et visiteurs découvrent tout l’été les nouveautés 
des boutiques de l'Office de tourisme intercommunal. À la 
Maison du Grand Site de France, au Pont du Diable, à Aniane, 
il est possible de s'offrir des boules de pétanque « made in 
France » par Obut et sérigraphiées "Vallée de l'Hérault" ou des 
lunettes de soleil "Effetmer" en plastique recyclé conçues à 
St-André-de-Sangonis par R&D concept à partir de plastiques 
récupéré en partie sur les berges de l’Hérault. Découvrez aussi les sirops de thym et de romarin maison 
de Gislaine Berthomieu (Le Pouget), ou bien les magnets en terre cuite de Bernard Muzas, potier 
spécialisé en archéo-poterie. À Argileum-la maison de la poterie à St-Jean-de-Fos, quatre nouvelles 
gammes de poterie font leur entrée avec Carole Meyer, Atelier 3C, Catherine Cotonian Moiroux et Isabelle 
Julien et terre, fleurs, lignes d’architecture ouvrent de nouveaux horizons créatifs. 

tourisme

jeunesse

culture

BAFA : inscrivez-vous !
Jeunes de 16 à 25 ans, vous avez jusqu'au 15 septembre 
pour vous inscrire au Brevet d'aptitude aux fonctions 
d'animateur via le site de la communauté de communes 
(295€). Rapprochez-vous ensuite de la Caf pour demander 
une aide financière avant le début du stage. Ce dernier 
va se dérouler du 22 au 30 octobre en internat à l’Hostel 
Le Diablotin à Saint-Jean-de-Fos, avec l'accompagnement 
de MUC Vacances, ainsi que de la communauté de 
communes qui prend en charge l'hébergement et la 
restauration. Seulement 20 places disponibles, lancez-vous !
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UNE NOUVELLE

DIMENSION

PRENONS

La biodiversité est partout autour de nous, 
en pleine nature comme au cœur des 
villages. Sachons l'observer pour mieux 
l'apprécier et la préserver.

bibliotheques.cc-vallee-herault.fr
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www.saintguilhem-valleeherault.fr
www.argileum.fr

UNE NOUVELLE

DIMENSION

PRENONS

UNE NOUVELLE

DIMENSION

PRENONS

www.cc-vallee-herault.fr / Actions et projets / Mobilité

www.cc-vallee-herault.fr / Vie pratique 
/ Famille / Jeunesse
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ils témoignent

ALAIN RAVAYROL
Salarié de 
l'association 
La Salsepareille
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En vallée de l'Hérault et 
ses alentours, tous les 
échantillons des milieux 
méditerranéens sont 

représentés, à l'exception 
du littoral. Nous sommes ici sur un véritable 
hotspot de biodiversité qu'il est capital de 

préserver où l’on trouve toute une diversité 
d'espèces animales et végétales.

Au sein de La Salsepareille, nous sommes 
trois salariés à mettre en place des actions 
de sensibilisation et des suivis d'espèces 
de vertébrés, en particulier d'oiseaux tels 

l'aigle de Bonelli ou le bruant Ortolan, avec le 
soutien de bénévoles. Nous tentons d'identifier 

les tendances d'évolution des populations 
et d'anticiper les risques de disparition en 

mesurant les effectifs via des points d'écoute 
ou d'observation. 

Nos résultats constituent des outils d'aide à 
la conservation et à la sensibilisation pour 

les structures publiques avec lesquelles nous 
travaillons.

JÉRÉMIE DEMAY
Conservatoire des 
Espaces Naturels 
d'Occitanie (CEN)

Parmi les trésors naturels 
du territoire de la vallée 
de l'Hérault, se trouve 
le site du Parapluie. Il 

constitue un milieu écologique exceptionnel 
appelé "source pétrifiante" qui abrite une 
importante biodiversité avec un cortège 

d'espèces d'insectes, de mollusques et de 
plantes typiquement liées à ces milieux, et dont 
la plupart ont contribué à la désignation du site 

Natura 2000.
Il s'agit de l'une des sources pétrifiantes les 
plus importantes de la région, mesurant plus 
de 1000 m2. Un site si exceptionnel qu'il attire 

de nombreux curieux. 
Régulièrement piétiné, son état se dégrade 
et se fragilise. Il existe à la fois un risque de 

destruction de cet habitat naturel remarquable, 
et un danger pour les visiteurs en cas 

d'effondrement. C'est pourquoi la communauté 
de communes et le CEN travaillent 

conjointement, avec leurs partenaires, 
à préserver le site. Pour ce faire, l'Etat a 

accordé un budget de 100 000 € au projet de 
restauration du site.

Parmi les premières actions mises en 
place, la réalisation de travaux sur la route 

départementale face au Parapluie pour 
empêcher le stationnement sauvage à cet 

endroit, et la pose de panneaux informant de 
l'existence d'un arrêté municipal qui interdit 
la circulation sur la source qui surplombe 
le fleuve. Des opérations de verbalisation 
accompagnent le dispositif durant l'été. 

La biodiversité fait l'objet d'animations grand public, 
d'interventions en milieu scolaire, d'études... 

En quoi doit-elle être mieux prise en compte ? 
La biodiversité est partout ! Elle est tout autour de 
nous, quelle que soit l'action que l'on entreprend. 

Au-delà de faire l'objet de programmes de 
sensibilisation et d'études spécifiques, elle doit être 

prise en compte dans tous les secteurs, 
dans tous les projets. Cela va de l'urbanisme, 

à l'organisation de manifestations sportives, mais 
aussi de l'apprentissage dès la petite enfance, 

aux activités touristiques, ou encore de la gestion 
d'un patrimoine bâti au développement 

d'une offre documentaire en bibliothèques. 
Nous nous devons de développer des actions en 
faveur de la biodiversité dans tous les domaines 
et de penser "biodiversité" bien plus en amont 
de la réalisation des projets. Parce que nous 

dépendons d'elle, pour la pollinisation, l'épuration de 
l'eau, mais aussi de l'air, les médicaments...

Vous avez lancé en 2018 l'Atlas de la biodiversité
de la commune de Pouzols, dont vous êtes maire, 

avec deux associations. 
Quels en sont les enseignements ? 

La commune de Pouzols s'est appuyée sur 
l'expertise de deux associations spécialisées dans 

l'environnement, Apnée et Lus, pour réaliser son atlas. 
Certains résultats sont encourageants : nous avons 
trouvé 1 154 espèces différentes, dont le pélobate 

cultripède et le lézard ocellé. 
D'autres sont plus inquiétants, avec des espèces 

potentiellement disparues, comme la cistude 
d'Europe, tortue d'eau douce locale, 

qui n'a pas été observée.
C'est grâce à la mobilisation des habitants que 
nous avons pu faire ces découvertes. Nous les 

remercions pour leur forte implication et espérons 
pouvoir compter sur eux pour l'Atlas de la biodiversité 

communautaire sur l'ensemble du territoire de la 
vallée de l'Hérault, jusqu'à son rendu en 2023.

Véronique 
Neil,
vice-             
présidente à 
l'environne-
ment

interview

Nous nous devons de développer 
des actions en faveur de la biodiversité 

dans tous les domaines.

G
arrigues basses, plaine viticole, fleuve Hérault, 
falaises calcaires, espaces boisés, prairies, la vallée 
de l'Hérault et les sites Natura 2000 que gère la 
communauté de communes recèlent une diversité 

de milieux favorables à la présence d'une remarquable 
biodiversité. 

L'implication de tous, élus, techniciens, administrations, 
associations, agriculteurs, propriétaires, pratiquants 
d'activités de pleine nature, et tous les habitants, participe 
pleinement à la préservation de ces milieux naturels 
sensibles et de la biodiversité qui s'y cache, véritable valeur 
ajoutée du territoire.

Des espèces remarquables 
et fragiles

Les papillons de jour de la vallée
Une espèce de papillon a disparu de la région Occitanie et 
de la vallée de l’Hérault. Il s’agit de la Vanesse des pariétaires 
(Polygonia egea) qui a été observée pour la dernière fois
en 1989 à Saint-André-de-Sangonis. Ce papillon fréquentait 
les endroits chauds et rocheux, comme les murs enherbés 
des villages sur lesquels pousse sa plante hôte : la pariétaire 
judaïque. L'une des causes de disparition évoquée est 
l’utilisation des herbicides en ville mais l'évolution de la 
réglementation à ce sujet (voir Territoire#13 p.29) permettra 
peut-être de maintenir les populations présentes en PACA. 

Une autre espèce, présente sur le causse d’Aumelas, est 
classée vulnérable selon la liste rouge des papillons de jour 
d’Occitanie : l’Hermite (Chazara brizeis). Cette espèce est liée 
à des milieux maintenus ouverts par le pâturage extensif, 
qui limite l’embroussaillement. À l’inverse, des pratiques de 
viticulture intensive ou l’urbanisation lui sont préjudiciables. 

Photographie d'un machaon, par l'un des gagnants du concours photo lancé 
dans le cadre de la Fête de la nature 2022.
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Heureusement, nous trouvons encore sur notre territoire des 
espèces communes tel que le Machaon (Papilio machaon) 
(photo ci-dessus) ou l’Azuré commun.

Des espèces sur la liste 
natura 2000

Zoom sur le Circaète Jean-le-Blanc
Parmi les 123 espèces rares et 
fragiles d'oiseaux identifiées sur 
la liste Natura 2000 des espèces 
rares et menacées, on trouve le 
Circaète Jean-le-Blanc. Oiseau 
migrateur, il est assez fidèle et 
revient chaque année dans les 
mêmes secteurs. Chez nous, il 
est présent de mi-mars à fin 
septembre, en particulier dans 

les combes tranquilles qu'il affectionne pour y installer 
son nid. Sa spécialité ? Mangeur de reptiles ! Des zones de 
quiétude ont été délimitées au sein des sites Natura 2000 : 
une vigilance particulière lui est accordée afin d’assurer de 
leur tranquillité. 
Il est parfois nécessaire d'adapter l'activité humaine pour 
préserver les espèces. C'est pourquoi plusieurs trails passant 
sur son lieu de nidification ont été déplacés.

les espèces en déclin
1 million d'espèces menacées d'extinction

Le taux d'extinction des espèces animales et végétales est 
sans précédent et s'accélère. La santé des écosystèmes se 
dégrade plus vite que jamais et 1 000 000 d'espèces sont 
menacées d'extinction*.
En Occitanie où 57 espèces de papillons et 17 de libellules sont 
menacées**, les espèces d’oiseaux liées au milieu agricole ont 
perdu 20% de leurs effectifs en dix ans. Le stock d’insectes 
(dont certaines espèces se nourrissent) a chuté de 70% du fait 
de la perte des habitats et des pesticides. Dans l’Hérault sont 
menacés 13,5% des espèces d’oiseaux, 20% des amphibiens, 19% 
des reptiles, 15% des mammifères et 7% des crustacés***. Des 
changements transformateurs au niveau mondial et local sont 
nécessaires pour restaurer et protéger la nature.

Paysage de la vallée de l'Hérault, entre plaine viticole et reliefs 
arborés, par l'un des gagnants du concours photo lancé dans le 
cadre de la Fête de la nature 2022.
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APPEL À VOLONTAIRES
Pour découvrir de nouvelles colonies dans 
les bâtis situés dans la plaine viticole, le 
Groupe Chiroptères Languedoc-Roussillon et 
la communauté de communes vous invitent à 
rechercher l'éventuelle présence de chauves-
souris chez vous (combles, caves...) et à signaler 
leur présence via abc@cc-vallee-herault.fr

mieux connaitre 
la biodiversité du territoire 
Lauréate de l’appel à projets porté par l’Office français de la 
Biodiversité en octobre 2020, la communauté de communes a 
lancé son Atlas de la biodiversité communautaire (ABC).

La participation de tous, habitants, associations
locales, scolaires, élus, mais aussi agriculteurs, va permettre 
d'élaborer un atlas aussi complet que possible des espèces 
animales et végétales de la vallée de l'Hérault.

Penser biodiversité dans chaque projet
L'atlas de la biodiversité permettra à une commune,
ou une structure intercommunale comme la Vallée de 
l'Hérault, de mieux connaître, préserver et valoriser le 
patrimoine naturel de son territoire. Objectif : mieux intégrer 
les enjeux de préservation de la biodiversité dans les projets, 
qu’ils soient privés ou publics, individuels ou collectifs.

Un projet participatif
Avec l’appui de scientifiques et d’associations expertes,
les volontaires contribuent, depuis la première enquête sur 
les hirondelles lancée en juin 2021, et jusqu'en 2023, à réaliser 
l'inventaire des espèces animales et végétales du territoire.
À l’occasion de sorties sur le terrain en groupe, accompagnés 
d'associations, ou bien lors d'enquête réalisées de façon 
individuelle, les participants découvrent et se forment à la
reconnaissance des espèces locales. 

trouver l'équilibre entre 
l'homme et la nature

Natura 2000, un réseau européen
Pour préserver la diversité biologique, l’Union européenne 
a créé le programme Natura 2000. Il s’agit d’un réseau 
européen de sites naturels, identifiés pour la fragilité ou la 
rareté de leurs espèces et habitats à l'échelle européenne. 
L’objectif est simple : concilier préservation de la nature et 
activités humaines.

Trois sites gérés par la communauté de communes
En France, l’État a choisi la voie de la concertation et du 
volontariat en confiant à des collectivités candidates le soin 
de gérer et animer localement la démarche Natura 2000. La 
communauté de communes Vallée de l'Hérault anime trois 
sites où se trouvent ces espèces : un premier concerne les 
Gorges de l'Hérault (21 890 ha),  et deux autres se situent au 
niveau du causse d'Aumelas (10 694 ha et 9 015 ha).

L'interco en action pour les espèces et habitats Natura 2000
Parmi les missions de la Vallée de l'Hérault, animatrice, on 
trouve le suivi d'espèces réalisé avec l'aide d'experts locaux, 
l'accompagnement des manifestations sportives ou encore 
la programmation d'animations avec des associations 
environnementales qui concernent tant les scolaires que le 

grand public. 
Prochainement, Demain la 
Terre ! animera des jeux 
de piste gratuits Natura 
2000 pour les familles : 
jeudi 21 juillet à Arboras et 
jeudi 28 juillet à Lagamas. 
Les inscriptions se font sur 
billetweb où se trouvent les 
renseignements.

ils témoignent

À l'école de Saint-Bauzille, je sensibilise mes 
élèves de CE1-CE2 à la biodiversité, véritable 

fil rouge de l'année scolaire. De manière 
hebdomadaire, je leur propose "l'école dehors", 

l'occasion d'explorations, de jeux de piste, 
de rencontres d'agriculteurs, ou encore de 
découvertes d'animaux et de plantes. Cette 
année, nous avons notamment mené des 

recherches sur les insectes amis de la vigne.
Labellisés Euroscol, nous nous ouvrons sur 

l'Europe : nous sommes en contact avec des 
écoles et des chercheurs européens. Cinq d'entre 

eux répondent aux questions des élèves et les 
invitent à s'en poser de nouvelles. Les plantes 

communiquent-elles entre elles ? Ont-elles des 
émotions ? Ces questions servent de socle à de 

nombreuses expérimentations.
Nous échangeons également avec des écoles 

des îles Canaries jumelées à notre établissement. 
Nous comparons les résultats de nos expériences 

et nous enrichissons de leurs pratiques.
Sensibiliser les écoliers à la biodiversité permet 
de mieux la connaitre, de mieux l'apprécier et 

donc de mieux la préserver.

MURIEL MINANA
Habitante de 
la commune 
du Pouget
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Avec mon fils de huit ans, nous favorisons 
la biodiversité chez nous. Aucun traitement 
n'est appliqué dans notre jardin : je pratique 
un arrachage manuel ou mécanique de la 

mauvaise herbe lorsque nécessaire. 
Dans nos oliviers, nous avons mis en place 

trois hôtels à insectes ainsi qu'une cabane à 
oiseaux. Notre poule, qui est en liberté dans le 
jardin, cohabite ainsi avec des invités divers et 
variés tels que crapauds et grenouilles, et de 

nombreux insectes et oiseaux.
Nous faisons notre petit potager, avec des 
tomates et des poivrons ainsi qu'un carré 

d'herbes aromatiques. Nous avons également 
semé de la prairie mellifère autour de nos 
vignes, nous espérons que le nectar des 

plantes fera venir les abeilles.
À l'avenir, j'aimerais installer une ruche chez 

moi. Je participe aussi à l'Atlas de la biodiversité 
communautaire en postant des photos sur 

Facebook et sur iNaturalist.

Les mares temporaires, ici sur le causse d'Aumelas, constituent de véritables spots de 
biodiversité et sont indispensables au maintien du pastoralisme local.
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La Rosalie des Alpes, une espèce patrimoniale se développant sur 
les bois morts de la ripisylve du fleuve Hérault.
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CHRISTOFER 
GUERS-LE GUEN 
Professeur des
écoles à Saint-Bauzille
-de-la-Sylve, maître
formateur et 
ambassadeur de la 
plateforme européenne 
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Les mares temporaires à l'étude

La communauté de communes s'est associée au 
Conservatoire botanique Méditerranéen pour effectuer 
un suivi des effets des changements globaux 
(réchauffement climatique, urbanisation, pollution…) 
sur un milieu particulièrement sensible : les mares 
temporaires. Particulièrement sensibles, celles du site 
Natura 2000 Montagne de la Moure et Causse d'Aumelas 
feront l'objet d'un suivi mensuel par les animateurs 
Natura 2000 de l'intercommunalité, et la végétation, 
d'un suivi annuel par les botanistes du Conservatoire. 
Ce protocole sera reconduit sur 40 mares de l'arc 
méditerranéen, dont 4 en vallée de l'Hérault.

- www.cc-vallee-herault.fr / Actions et projets / Environnement / Natura 2000
- valleeherault.n2000.fr
- www.cc-vallee-herault.fr / Actions et projets / Environnement / Atlas de la 
   biodiversité communautaire
- www.inaturalist.org/projects/abc-communaute-de-communes-vallee-
   de-l-herault

Une sixième enquête sur les coléoptères saproxyliques
Après les hirondelles, chauves-souris, mares, mollusques 
et plantes, c'est au tour des coléoptères de passer à la 
loupe ! La Rosalie des Alpes (photo), le Lucane cerf-volant 
et le Scarabée rhinocéros sont particulièrement dans le 
viseur car ces espèces sont en voie de régression. En 
effet, le bois mort sur lequel elles se reproduisent et se 
développent est souvent retiré par mesure de sécurité ou 
de propreté. Le guide d'enquête pour participer de façon 
autonome est disponible sur www.cc-vallee-herault. fr. 
En complément, une animation gratuite en groupe "À la 
recherche des mangeurs de bois" est organisée par la 
LPO, jeudi 21 juillet à Bélarga (s'inscrire avant le 20/07 via 
thomas.marchal@lpo.fr).

Les experts mobilisés
Pour compléter les connaissances obtenues grâce aux 
sciences participatives, en particulier les connaissances 
sur la biodiversité de la plaine agricole, des experts ont 
été sollicités par la communauté de communes. Les
inventaires des arthropodes et des chauves-souris, 
auxiliaires de la vigne, ont démarré en avril dernier et vont 
se poursuivre jusqu’en fin d’année.

9 792
observations

536
observateurs

2 475
espèces observées

1 365
identificateurs

117
oiseaux
5%

1 303
insectes
53%

713
plantes
29%

114
arachnides
5%

68
champignons
3%

51
mollusques
2%

L’ en chiffres
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LYDIE CARBOU, POTIÈRE 
À SAINT�JEAN�DE�FOS
Installée depuis 2018 au cœur du célèbre village 
de potiers de notre communauté de communes, 
Lydie Carbou est également la présidente de la très 
dynamique association regroupant une vingtaine 
d’adhérents.

Vous êtes une jeune potière ?

Lydie Carbou : On peut dire ça comme ça... J’ai commencé 
la poterie comme loisir quand j’avais 20 ans. Après avoir 
travaillé longtemps comme assistante de direction, je me 
suis reconvertie dans le travail de la terre. J’ai suivi une 
formation d’un an à Revel. Et j’ai ouvert Le Comptoir des 
Oxydes, mon atelier-boutique en 2018.

Pourquoi vous êtes-vous installée à Saint-Jean-de-Fos ?

L.C. : Pour la dynamique de ce village de potiers et pour 
sa visibilité acquise aussi grâce à Argileum, la maison de 
la poterie. Je travaille « à découvert », comme tous mes 
collègues. Les visiteurs voient les différentes phases de 
fabrication de mes céramiques utilitaires et décoratives, 
du tournage à la cuisson, en passant par la décoration 
au pinceau, l’émaillage et les deux cuissons au four.

Vous êtes présidente de l’association des potiers de 
Saint-Jean-de-Fos. Qui regroupe-t-elle ?

L.C. : Tous les potiers de la commune. Dix sont installés 
dans le village, dix le sont dans les hameaux des alentours. 
Ensemble, nous participons et apportons notre aide à 
des manifestations telles que les Journées européennes 
des métiers d’art au mois de mai et, en juin, aux Journées 
nationales de la céramique qui se tiennent dans le jardin 
d’Argileum avec qui nous avons noué des liens étroits.

Il faut cocher les dates des 6 et 7 août prochains dans 
nos agendas ?

L.C. : Oui, impérativement ! Ce week-end là, tous les 
membres de notre association et 40 potiers venus 
d’autres régions françaises, de Belgique, d’Espagne et 
d’Italie occuperont tous le cœur du village de Saint-
Jean-de-Fos. Notre marché de potiers est l’un des plus 
beaux de la région. Beaucoup de visiteurs reviennent 
chaque année. Il attire des professionnels, des amateurs 
passionnés par le travail de la terre ainsi que de 
nombreuses personnes venues un peu par hasard. Elles 
ont été conquises par la qualité des artisans exposés 
et par les animations et les ateliers découvertes qui se 
déroulent le samedi et le dimanche. Le thème de cette 
édition 2022 est « Un jardin extraordinaire ».

www.potiersdestjeandefos.com
www.lecomptoirdesoxydes.com

PATRICK FLEITH, PRENDRE 
SOIN DU VIVANT, LE FIL DE SA VIE
Il est né à Marseille, a vécu en Afrique et a découvert les 
Cévennes à 20 ans. Là et partout où il a posé ses valises, 
Patrick Fleith s’est toujours immergé dans ce que la nature lui 
offrait.

Établi à Pouzols depuis bientôt 20 ans, le fondateur de 
l’association Apnée dont il en a assuré la présidence pendant 
de longues années, est désormais élu à la commission 
environnement de la municipalité. Et raconte volontiers son 
engagement professionnel qui s’est fait un peu par hasard : 
« Après un an de droit à la faculté de Marseille, je me suis 
installé dans les Cévennes où je me débrouillais avec des petits 
boulots. En 1974, un concours a été lancé au Parc national des 
Cévennes. Un métier peu recherché à l’époque ! Je l’ai eu, mon 
responsable m’a donné une paire de jumelles et un cheval et 
m’a montré mon territoire dans le massif de l’Aigoual. J’y suis 
resté 25 ans ». Après, cela a été la Guadeloupe puis l’ancien 
ONEMA qui s’appelle maintenant l’OFB, l’Office Français de la 
Biodiversité, où il était chargé de recueillir des données dans 
toutes les rivières du sud de la France de Perpignan à Nice 
ainsi qu’en Corse. À la retraite, son combat continue, encore 
et toujours, en participant à l’Atlas de la biodiversité de la 
commune de Pouzols et à l'ABC de la Vallée de l'Hérault, en 
impulsant la pratique Zéro Phyto sur l’ensemble de la commune 
et en mettant en avant les grands thèmes qui lui tiennent à 
cœur auprès de ses concitoyens.

PORTRAITS
PORTRAITS

©
 V

. B
ar

to
li 

- 
C

C
V

H

©
 V

. B
ar

to
li 

- 
C

C
V

H

À 70 ans, je continue de me battre 
pour ce qui a motivé la plus grande 
partie de ma vie personnelle et 
professionnelle : la préservation de 
notre environnement. 
Je veux qu’Arthur, mon petit-fils qui 
a trois ans et demi, puisse encore 
admirer lorsqu’il aura mon âge, le vol 
des faucons pèlerins et toutes les 
autres merveilles que nous offre la 
nature.

Nous avons rencontré Patrick Fleith, fondateur de l'association 
APNEE, au bord de l'Hérault à hauteur de Pouzols.

Lydie Carbou, présidente de l'association des potiers 
de Saint-Jean-de-Fos, dans son atelier.
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C
ommune rurale attrayante et attractive par 
ses espaces verts, son quartier haut, son église 
paroissiale Saint-Pierre, ou encore ses équipements 
et services, Plaissan est un village viticole entouré de 

coteaux et dominé par une pinède en progression.

On y compte 1 390 habitants, soit une évolution 
démographique de 52 % en dix ans. Avec l'arrivée des 
nouvelles populations, les nouveaux quartiers de Plaissan 
s'intègrent petit à petit dans le territoire communal et la 
nécessité de préserver le cadre de vie est un enjeu majeur.

Pour sauvegarder son identité et éviter un étalement 
urbain mal maîtrisé, tout un périmètre de la commune a 
été sanctuarisé par l'élaboration d'un PAEN (Périmètre de 
protection et de mise en valeur des espaces Agricoles Et 
Naturels périurbains). Grâce à ce périmètre protégé, toutes 
les parcelles sont inconstructibles à partir de la ceinture 
déterminée et un arrêté ministériel est nécessaire pour 
le modifier. En vallée de l'Hérault, Bélarga, Puilacher et 
Vendémian ont également fait ce choix.

À Plaissan, les habitants profitent d'espaces en plein air 
tels la forêt de St Mamert à laquelle ils sont attachés, 
où domine l'ancienne chapelle dépendante de l'abbaye 
de Gellone. Afin de verdir le village, créer de l'ombre et 
permettre à la biodiversité de s'y développer, la municipalité 
plante régulièrement de nouveaux arbres. On trouve 

Commune au cœur de 
ville typique des villages 
méditerranéens, Plaissan 
présente un cadre de vie agréable 
à 40 minutes de la métropole de 
Montpellier et des plages.

Lieu insolite, photo ancienne, 
paysage... Illustrez, vous aussi, 
la page « Vivre à » du prochain 
magazine de la Communauté de 
communes Vallée de l’Hérault en 
participant au concours photo !
Aniane sera à l'honneur dans le 
prochain numéro. Faites-nous 
parvenir vos plus belles photos 
avant le 7 septembre 2022 sur la 
page Facebook Communauté de 
communes Vallée de l’Hérault
ou via communication.ccvh@cc-
vallee-herault.fr

Béatrice 
Fernando,
Maire 
de Plaissan

Quels sont les objectifs des prochaines années 
pour Plaissan ?

Le périmètre de protection et de mise en valeur 
étant défini, les objectifs des prochaines années 
pour la commune seront de la verdir, de l'embellir 
et de la sécuriser, notamment en poursuivant la 

plantation d'arbres sur le territoire et en protégeant 
les déplacements piétons avec le Département.
Que faire à Plaissan durant la saison estivale ?

Les Plaissanais et les visiteurs de passage peuvent 
profiter de l'ombre de la forêt de St Mamert. 

Véritable poumon vert de la commune, 
elle va donner son nom au chemin de randonnée 

qui devrait voir le jour d'ici la fin de l'année, 
"Les balcons de St Mamert". 

À Plaissan, on peut aussi se rendre au centre 
équestre, au nouveau boulodrome, au skatepark ou 
encore au city stade. Régulièrement des animations 

estivales sont organisées au cœur du village et 
rassemblent la population en toute convivialité.

2questions à...

VIVRE à

concours

Plaissan, un cadre de vie

agréable à préserver
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Au siècle dernier, les habitants se rendaient 
en procession jusqu'à la chapelle de St 

Mamert pour implorer Dieu de faire tomber 
la pluie pour de bonnes récoltes. Une année, 
c'est un gros orage de grêle qui s'est abattu 

sur les paroissiens. L'histoire ne dit pas si les 
années suivantes, les processions ont repris.

Al sègle darrièr, los abitants anavan en 
�²�¶�•�"�2�¾�¾�[�•�•�������•�¾�������u�����"���²�B�u�����)�2���¾�Ê���~���~�2�Ê���²�2�¶��
implorar Dieu de far tombar la pluèja per de 

bonas recòltas. Una annada, es una granissada 
de las bèlas que tombèt suls parroquians. 

L'istòria ditz pas se las annadas seguentas, las 
processions tornèron prene.

una granissada 

de las bèlas

Merci à Pascale Charpentier  pour sa photo gagnante 
de l'ancienne chapelle de St Mamert, et à tous les participants ! 
D'autres photos sont à retrouver sur Communauté de communes Vallée de l'Hérault. 

plaissan

notamment une forêt urbaine de 70 arbres, des érables 
pour la plupart, au cœur des nouveaux quartiers.

Pour favoriser le lien social entre anciens et nouveaux 
habitants et aider les familles, la municipalité mène une 
réflexion sur le mieux-vivre ensemble. Parmi les actions 
sociales mises en place, on compte l'ouverture aux retraités 
de la cantine scolaire le mercredi, l'accompagnement 
en bus de jeunes lors d'événements comme le Fise à 
Montpellier, une permanence auprès des familles, des 
personnes en difficultés et des demandeurs d'emploi, 
l'organisation de vacances apprenantes pour les écoliers, 
la mise en place de la gratuité d'accès à la piscine du 
Clermontais pour les enfants, ou encore la création de 
pôles de rencontres, qu'il s'agisse du pôle commercial et 
services ou du pôle éducation et culture réunissant l'école 
et la bibliothèque.

En matière d'activité économique et d'emploi, la viticulture 
règne. En parallèle, le nouveau pôle de commerces et 
services de proximité, situé en lieu et place de la friche 
de l'ancienne cave coopérative, a généré la création de 
15 emplois non délocalisables. On y trouve une épicerie, 
une boulangerie, un restaurant-brasserie ou encore une 
micro-crèche, qui répondent aux besoins des habitants.  
En complément, les habitants bénéficient d'une maison 
communale de santé.
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ouvert à tous
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EN ACTION

Le pôle santé monte 
en puissance
Projet porté par Aésio Santé Méditerranée, la Communauté 
de communes Vallée de l'Hérault et FDI, le Pôle santé installé 
à Gignac continue sa montée en puissance avec l'ouverture 
progressive de nouveaux services de santé.

Dans un espace de 2 600 m2 se réunissent déjà de nombreux 
professionnels de santé, qui consultent sans dépassement 
d'honoraires, bientôt rejoints par deux nouveaux services 
d'AÉSIO : un service d'imagerie médicale et de radiologie qui 
ouvrira ses portes aux patients d'ici début septembre, ainsi 
qu'un centre de soins non programmés en octobre.

Projet déterminant d'AÉSIO, ce dernier concernera des niveaux 
de prise en charge I et II, c’est-à-dire des urgences sans gravité 
tels que des points de suture ou des fractures, qui constituent 
près de 40 % des interventions des secours.

Ce service comprendra dans un premier temps trois boxes de 
soins sous la direction d’un médecin urgentiste assisté d’une 
équipe médicale et sera ouvert 7 jours sur 7 de 8h à 20h. Il sera 
accessible aux particuliers mais pourra également recevoir 
des patients amenés par le SDIS évitant ainsi des trajets et des 
attentes très longues dans les hôpitaux de la métropole pour 
des interventions sans gravité.

La première tranche du Pôle santé à Gignac ayant rencontré 
un grand succès et suscité la satisfaction des patients par 
la proximité du pôle et la facilitation de l'accès aux soins, un 
second bâtiment est en projet. Les études préalables menées 
par FDI sont en cours pour un total de 900 m2 supplémentaires.

santé

www.cc-vallee-herault.fr / Vie pratique 
/ Services / Pôle santé
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L'offre de soins du pôle santé
 AESIO Santé : 

- Un plateau de consultation de spécialistes de la 
clinique Beau Soleil : angiologie, médecine interne, ORL, 
orthopédie et traumatologie, chirurgie viscérale et 
digestive, urologie, et à venir endocrinologie et centre 
médical de soins immédiats
- Cabinet dentaire et orthodontie
- Service d’imagerie médicale et de radiologie (été)
- Centre de soins non programmés (octobre)
 Laboratoire de biologie et d’analyse médicale 

Labosud
 Maison médicale avec 4 généralistes, 2 

rhumatologues, gynécologue, ostéopathe, 
�²�¾�ò�"�U�•�u�•�M�Ó�2�"���)�[�3�Ê�3�Ê�[�"�[�2�•�•�2���2�Ê���[�•�����¶�~�[�2�¶
 Centre de prise en charge de la douleur 

chronique et d’ostéopathie
 Cabinet de kinésithérapie et réflexologie
���$��� �[�•�2�Ê���)�D�[�•�����¶�~�[�2�¶�¾
 Cabinet de neuro-pédagogie et énergétique 

chinoise
 Psychologue clinicienne
 Audioprothésiste
 Opticien Krys et centre de basse vision
 Orthophoniste
 Maison de périnatalité et parentalité Babyllon 

(ostéopathe, puéricultrice, sage-femme, 
sophrologue, psychomotricienne…)
 Relais ambulatoire de vaccination 

(Communauté professionnelle territoriale de 
santé Centre Hérault)

servicedeseaux.cc-vallee-herault.fr / Les bons gestes 
/ Réduire ma consommation

Gignac et Saint-André-de-
Sangonis sont les petites villes 
de demain
Résolument tournées vers l'avenir, les deux communes 
ont été labellisées "Petites villes de demain" par le 
Ministère de la Cohésion des territoires. Communes les 
plus peuplées de la vallée de l'Hérault, elles travaillent 
main dans la main avec l'intercommunalité pour 
concrétiser leurs projets de territoire et améliorer le 
cadre de vie des habitants.

Lancé par l’Etat en 2020, le dispositif "Petites villes de 
demain" soutient les communes de moins de 20 000 
habitants exerçant une fonction de centralité sur leur 
territoire. Il vise, via la signature d'une opération de 
revitalisation du territoire (ORT), à accompagner un 
programme d'actions portant sur l'habitat, la mobilité, le 
commerce, les équipements et espaces publics, et toute 
initiative pouvant contribuer à la vitalité de ces communes.

Les communes de Gignac et Saint-André-de-Sangonis 
qui avaient candidaté aux côtés de la communauté de 
communes bénéficient, grâce à ce programme, d'ingénierie, 
d'une boîte à outils et d'un carnet d'adresse. 

Les deux ORT de la vallée de l'Hérault devrait voir le jour 
d'ici fin 2022. Pour les préparer, une gouvernance du projet 
composée d'élus, partenaires financiers et techniciens, 
s'est organisée sous forme d'un comité de pilotage, d'un 
comité technique et de rendez-vous réguliers en groupes 
de travail thématiques auxquels des acteurs socio-
professionnels sont associés.

cadre de vie UNE NOUVELLE
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www.cc-vallee-herault.fr / Actions et projets / 
Aménagement / Petites villes de demain

Situé à l'intersection de l'avenue de Lodève et de l'ancien 
chemin de Lodève, au sein de l'espace Cosmo à Gignac, le 
pôle santé regroupe une offre médicale multidisciplinaire.
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Un comité de pilotage restreint "Petite villes de demain" s'est tenu 
le 14 juin dernier dans les locaux de la communauté de communes.
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Ensemble, économisons la ressource 
C'est l'été et malgré la chaleur, il ne faut pas oublier que la ressource en eau a ses limites et que son utilisation est 
tributaire des périodes de sécheresse de plus en plus fréquentes. Remplissage des piscines, arrosage des gazons, 
nettoyage des voitures, douches prolongées, chasses d'eau et vaisselle sont les principaux postes de dépense en eau 
des particuliers. Ayons les bons gestes pour limiter notre impact sur la ressource. 

41 014
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53 m3

consommation 
moyenne annuelle en 
eau potable par foyer

de consommation par 
an et par habitant
(sur les 16 communes en régie)

103

soit

habitants en vallée 
de l'Hérault

récupérez l'eau de pluie, arrosez 
le matin ou le soir afin que 
l'eau s'évapore moins vite et 
suivez l'actualité des arrêtés 
préfectoraux en cas d'alerte 
sécheresse

mettez en place un mousseur 
ou aérateur et une douchette 
économe pour réduire le débit des 
robinets

préférez laver votre voiture 
avec un seau et une éponge et 
utilisez un pistolet de distribution 
uniquement pour le rinçage

m3

préférez les douches aux bains, 
utilisez un minuteur pour ne pas 
dépasser 5 mn sous la douche et 
coupez l'eau pendant le savonnage

diminuez le réservoir de votre 
chasse d'eau en y déposant une 
bouteille remplie de sable ou une 
brique, leur volume réduit d'autant 
le volume d'eau du réservoir

  À Saint-André-de-Sangonis, l'étude urbaine et de 
mobilité a débuté en mai. Elle permettra de donner de 
la cohérence et de la visibilité aux projets municipaux. 

Pour la population, les temps de concertation sont 
aussi vecteurs d'appropriation du projet. 
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EN ACTION

L'alliance de deux territoires 
en forte croissance
Premier contrat conclu par la métropole de 
Montpellier avec une intercommunalité voisine, 
le contrat de réciprocité entre la communauté 
de communes et Montpellier Méditerranée 
Métropole a été signé le 22 juin. Il formalise des 
collaborations déjà existantes et va permettre 
d'envisager de nouveaux projets communs.

Un contrat en quatre axes 

Le contrat de réciprocité a pour objectif de renforcer les 
complémentarités et les partenariats existants entre les 
deux territoires selon 4 axes définis conjointement : 

- favoriser les mobilités durables, 
- impulser un développement économique partagé,

- attirer un tourisme de qualité,
- développer les échanges culturels et patrimoniaux et la 
culture.

La métropole exerce une influence et produit un effet 
d’attraction sur les territoires qui l’entourent, mais elle vit 
aussi en forte interdépendance avec eux. Impulser une 
nouvelle gouvernance inter-territoriale rural-urbain, est 
au cœur des enjeux de la transition écologique. Ainsi, 
le contrat de réciprocité s’inscrit dans une volonté de la 
métropole de bâtir avec ses territoires voisins un projet 
de développement partagé, équilibré et durable.

Le contrat de réciprocité est signé 

Après la présentation des principes et axes du contrat 
de réciprocité, et notamment un focus sur l'enjeu des 
mobilités, la signature officielle s'est déroulée au siège de 
la communauté de communes à Gignac le 22 juin.

Elle s'est suivie d'une visite du site du pont du Diable 
en présence de journalistes. Au programme : visite 
jusqu’au pont du Diable en passant par la passerelle des 
anges, présentation des aménagements du site prévus 
en matière de tourisme durable et de préservation de 
l'environnement, et des prestataires en mobilités douces 
(scooters et vélos électriques). 

partenariat UNE NOUVELLE
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www.cc-vallee-herault.fr / Actions et projets / Mobilité

Jean-François Soto, président de la Communauté de communes 
Vallée de l'Hérault, et Michaël Delafosse, président de Montpellier 
Méditerranée Métropole, ont signé le contrat de réciprocité 
mercredi 22 juin, en présence des maires de la vallée de l'Hérault et 
du sénateur de l'Hérault, Hussein Bourgi.
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L'Ecole de musique 
branchée Music'Actu  
Depuis la rentrée de septembre 2021, une nouvelle 
offre se développe au sein de l'École de musique 
intercommunale. Il s'agit du département Musiques 
actuelles amplifiées (MAA) animé par trois professeurs 
qui proposent des cours individuels et des classes 
d'ensembles : Jennifer Quillet pour la pratique du piano-
voix, Axel Renaud pour la batterie, et Matia Levrero pour 
la guitare électrique.

Une offre qui s'adapte à tous les publics

Pour Axel Renaud, « ce qui est intéressant dans les 
musiques amplifiées, c’est que nos élèves ont tous des 
parcours différents, certains viennent du classique et 
souhaitent découvrir une autre approche de la musique ». 
Matia Levrero de compléter « Même s'il est vrai que nous 
recherchons en général une unité d'âge pour les classes 
d’ensembles, au sein du département, il y a de la place 
pour tout le monde, adultes et adultes débutants, jeunes…  
Nous recommandons toutefois un âge minimum de 7-8 
ans pour la batterie et le clavier, et 11 ans pour la guitare 
électrique ». 
Des progrès rapides

Chloé, élève de 15 ans, a fait près de trois ans de guitare 
et de piano classiques. Elle a commencé les musiques 
actuelles cette année et manifeste son enthousiasme : 
« j'ai adoré chanté tout en jouant du piano. Ne pas avoir 
à faire un karaoké, c'est plutôt cool ! J'aime le fait d'être 
autonome et de faire mes propres arrangements, j'ai 
d'ailleurs commencé à composer. Je ne me donnais pas 
cette liberté avec le piano classique. Aujourd'hui, je ne 
me sens plus bloquée par le besoin d'avoir une partition 
pour jouer, je me sens libre d'improviser ». Une mère 
d'élève témoigne : « je suis admirative des progrès des 
élèves en moins d’un an de pratique, en particulier leur 
potentiel d’improvisation. J’ai très envie de rejoindre l’un des 
ensembles de ce département ».

Priorité à l'écoute et à l'interprétation

La professeure de piano-voix explique : « ce qui diffère 
les musiques actuelles du classique, ce sont la liberté 
par rapport à l’information et à la partition ainsi que les 
possibilités variées d'interprétation ». Le professeur de 
guitare renchérit, « la base de la musique amplifiée, c’est 
d'abord d'écouter, réinventer, proposer diverses lectures 
mélodiques ou rythmiques, avant de passer à la partition 
qui va permettre de mémoriser et continuer à pratiquer à la 
maison ».
Une offre qui poursuit son développement

« Depuis sa création, le département Musiques actuelles 
amplifiées continue et va continuer de s'adapter aux 
demandes de nos élèves et des publics intéressés », 
indique Jean-Luc Héro, directeur de l'établissement, « nous 
voulons poursuivre l'élargissement de notre offre en 
disciplines et en accueil de groupes ». 
Les professeurs espèrent pouvoir organiser des 
représentations en salles durant l'année scolaire 2022-
2023, et une offre à destination des familles va se 
développer, à suivre...

culture

www.cc-vallee-herault.fr / Vie pratique / Culture / Ecole de musique
Vous souhaitez vous inscrire ? Contactez l'école de musique intercom-
munale au 04 67 67 87 68, via ecole-musique@cc-vallee-herault.fr ou 
sur place Bd du Moulin à Gignac du lun. au ven. de 14h à 18h à partir 
du 25 août.

Les trois professeurs du département Musiques actuelles 
amplifiées, Jennifer Quillet, Axel Renaud et Matia Levrero se sont 
réunis lors d'une matinée de présentation "musi'actu" le 4 juin.
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LES MOBILITÉS DURABLES, 
UN ENJEU MAJEUR DU 
CONTRAT
La question des mobilités est un axe fort des 
politiques publiques des deux territoires. En 
�2�����2�Ê�"���u�D�2�~�²�u�•�[�"���u�2�¾���¾�2�¶�ë�[�"�2�¾�"���u�2���"�•�~�~�2�¶�"�2�"���u�2�¾��
�u�•�[�¾�[�¶�¾���M�3�•�B�¶�2�•�Ê���2�•�Ê�¶�2���u�����ë���u�u�3�2���)�2���u�D�X�3�¶���Ó�u�Ê���2�Ê��
�u�����~�3�Ê�¶�•�²�•�u�2���)�D�[�~�²�•�¶�Ê���•�Ê�¾���K�u�Ó�ñ���)�2���ë�3�U�[�"�Ó�u�2�¾��
�u�2���u�•�•�M���)�2���u�D���ñ�2�����������"���µ�Ó�[���¾�•�•�Ê���¶�2�•�K�•�¶�"�3�¾��
chaque année par la forte croissance 
�)�3�~�•�M�¶���²�U�[�µ�Ó�2���)�2���u�����ë���u�u�3�2���)�2���u�D�X�3�¶���Ó�u�Ê��
(+2% par an). Un actif sur deux de la vallée 
�)�2���u�D�X�3�¶���Ó�u�Ê���Ê�¶���ë���[�u�u�2���)���•�¾���u�����~�3�Ê�¶�•�²�•�u�2���2�Ê��
les déplacements pendulaires augmentent 
�)�2���
�"���}���²���¶�����•�'���t�D�����������¶�2�%�•�[�Ê�������I��������
�ë�3�U�[�"�Ó�u�2�¾�-�m�•�Ó�¶�������u�D�2�•�Ê�¶�3�2���)�2���o�Ó�ë�[�M�•���"�'

Parmi les actions prévues : 
- l'aménagement du Pôle d'échanges 
�~�Ó�u�Ê�[�~�•�)���u�������P�[�M�•���"���2�•���
���
���"���Ó�•���²�¶�•�m�2�Ê���)�3�m����
en cours,
- la création d'une liaison Car à haut niveau 
de service au départ de Gignac, système de 
transport interurbain qui desservira aussi le 
Lodévois et le Clermontais,
- le déploiement du service de Transport à la 
�)�2�~���•�)�2���2�•���ü�•�•�2���¶�Ó�¶���u�2���2�•���
���
���"
- le développement d'outils favorisant le 
covoiturage et l'autopartage.

  Dans le cadre de la candidature commune 
« Montpellier 2028, capitale européenne de la culture », 

l'enjeu est de créer du lien entre institutions culturelles et 
de faire circuler les publics entre les deux territoires. 

  La coopération en matière de développement 
économique se traduit par un travail 

sur les complémentarités de l’offre foncière et immobilière, 
des échanges sur les projets d’implantation, 

et des projets en lien avec la French Tech.  
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Des morceaux choisis ensemble
Au sein du département, les morceaux étudiés sont 
choisis par l'équipe professorale, par exemple des 
morceaux de Bill Withers, figure incontournable de la 
musique soul, mais aussi par les élèves. Eux choisissent 
le plus souvent des artistes plus actuels tels Billie 
Eilish. « Pour donner envie aux élèves de s'asseoir 
à l'instrument, nous nous adaptons à leurs volontés 
et nourrissons leur culture avec un répertoire qu'ils 
maitrisent moins », indique Jennifer Quillet.
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Une offre plus accessible 
en bibliothèques
Les bibliothèques du réseau, avec le soutien de la 
communauté de communes, développent leur offre de 
documents adaptés aux personnes ayant des difficultés 
de lecture. Deux projets se développent et vont continuer 
de se développer pour répondre aux besoins du plus 
grand nombre.

Une offre à destination des personnes "dys"
Les personnes "dys" présentent des troubles de 
l'apprentissage, du langage, de la coordination, ou de 
l'attention. Elles sont 7 millions en France, soit 10% de 
la population. Pour leur proposer une offre adaptée, un 
groupe de travail s'est constitué avec les bibliothèques 

volontaires de Gignac, Montarnaud, Montpeyroux, 
Saint-André-de-Sangonis et Saint-Pargoire. Pour un 
budget de 3 000 €, des albums romans adaptés par des 
orthophonistes (dès 3 ans à l'âge adulte), ont été achetés 
et mis en rayon, ainsi que des livres documentaires sur le 
sujet des personnes atypiques. En parallèle, un partenariat 
avec la Médiathèque départementale devrait aboutir 
en septembre et permettra aux personnes empêchées 
de lire du territoire de bénéficier d'un accès gratuit à la 
bibliothèque spécialisée Eole (sur justificatif médical).

Des ouvrages "faciles à lire"
Un groupe de réflexion composé du service lecture 
publique intercommunal et des bibliothèques d'Aniane, 
Gignac, Montarnaud et Montpeyroux veut proposer 
une offre de lecture accessible à tous, en particulier 
les personnes en difficultés avec la lecture (débutants, 
d'allophones (langue maternelle étrangère), déficients 
cognitifs, lecteurs âgés, fatigués ou manquant de 
temps). Un budget de 2 400 € a permis d'acquérir BD, 
documentaires, romans, textes lus et DVD. 

Des ouvrages facilement identifiables
Tous les documents concernés sont facilement 
identifiables grâce aux logos "Dys" et "Facile à lire". Il 
est possible de les réserver en ligne pour toutes les 
bibliothèques du territoire.

EN ACTION

À Pouzols, un nouveau traitement 
pour déferriser l'eau potable
Afin de réduire la concentration de fer et de manganèse, le traitement 
de l'eau potable a été changé en février dernier par le service des eaux 
de la Vallée de l’Hérault. Depuis, les résultats en termes d’amélioration 
de la qualité de l’eau dépassent les estimations initiales.

Construite il y a plus de dix ans par la commune de Pouzols, l'usine de 
traitement et son procédé par participation n'étaient plus assez efficaces 
pour filtrer le manganèse et le fer. De plus, la présence de ces deux 
éléments dans l'eau potable ne présente pas de risque pour la santé 
mais leur concentration donne un aspect désagréable à l'eau et réduit la 
longévité des réseaux.

C'est pourquoi le service des eaux est intervenu en passant à un procédé 
utilisant l'oxydation par charbon actif (floculation) et la filtration. Ce 
système est similaire aux filtres à sable des piscines, auquel on ajoute 
un média filtrant plus performant, l'aquamandix, qui catalyse le fer et le 
manganèse, avec un nettoyage automatique des filtres deux fois par jour. 

En complément, une vidange du château d'eau a été réalisée. La 
Saur a été missionnée pour ces deux opérations qui représentent un 
investissement de 99 260 € HT.
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servicedeseaux.cc-vallee-herault.fr
04 67 57 36 26 
clientele.servicedeseaux@cc-vallee-herault.fr

culture UNE NOUVELLE

DIMENSION

PRENONS

bibliotheques.cc-vallee-herault.fr
eole.avh.asso.fr

Depuis toujours, l'eau alimantant Pouzols est 
naturellement chargée en fer et en manganèse en 
raison de la dissolution des roches. Cela se traduit 
par une eau turbide ou rougeâtre.
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Les bons plans de l'été 
en vallée de l'Hérault
Sur le territoire, c'est toute une offre d'animations et 
événements qui vous est proposée durant la saison 
estivale. Zoom sur une sélection de temps forts.

Viti |Balade vigneronne à pied ou trottinette 
électrique tout terrain au Mas d'Amile à Montpeyroux, 
sur rdv jusqu'au 30 septembre. Rens. 06 03 32 75 78 - 
contact@masdamile.fr

Viti |Ateliers d'initiation à la dégustation de vin à la 
vinothèque de la Maison du Grand Site de France (5€). 
Rens. au 04 67 57 58 83 ou reservation.saintguilhem-
vallee-herault.fr

Biodiversité | À la recherche des mangeurs de bois 
(recherche de coléoptères saproxyliques dans le cadre 
de l'Atlas de la biodiversité communautaire), dans la 
commune de Bélarga, le 21 juillet de 9h à 11h30, avec 
la LPO. Rens. et insriptions au 06 42 89 73 65 - thomas.
marchal@lpo.fr.

Biodiversité |Jeu de piste Natura 2000 en famille, 
dans le village d'Arboras, le 21 juillet de 9h30 à 11h30, avec 
Demain la Terre ! Rens. demainlaterre.fr

Tourisme & terroir |Place au terroir à Puilacher 
le 19 juillet / Montpeyroux le 21 juillet / Saint-Bauzille-
de-la-Sylve le 26 juillet / Le Pouget le 4 août / 
Plaissan le 14 août / Tressan le 16 août / Gignac le 23 août 
/ Vendémian le 25 août / Argelliers le 17 septembre 
/ Pouzols le 1er octobre. Dès 18h. Rens. 04 67 57 58 83 -
oti@saintguilhem-vallee-herault.fr

Viti |23e Festival des vins d'Aniane à Aniane, les 22, 23 et 
24 juillet. Rens. www.festivaldesvinsdaniane.com

Grand Site de France | Randonnée paysage et 
patrimoine au belvédère du Berger à Puéchabon, le 27 
juillet 2022 de 18h à 21h, avec Demain la Terre ! Rens. 
demainlaterre.fr

Culture |Atelier petit archéologue à l'ancienne abbaye 
d'Aniane, le 27 juillet à 10h30. Rens. au 04 67 57 58 83 ou 
reservation.saintguilhem-vallee-herault.fr

Biodiversité |Jeu de piste Natura 2000 en famille, dans 
le village de Lagamas, le 28 juillet de 9h30 à 11h30, avec 
Demain la Terre ! Rens. demainlaterre.fr

Culture |Concert de blues-New York, The Brooklyn 
Bros au Sonambule à Gignac, le 28 juillet à 21h. Rens. 
04 67 56 10 32 - www.lesonambule.fr

Grand Site de France |Bienvenue dans le Grand Site de 
France Gorges de l'Hérault, stand-animé à Saint-Guilhem-
le-Désert, le 3 août de 9h30 à 12h30, avec Demain la Terre ! 
Rens. demainlaterre.fr

Métiers d'art |38e Marché des potiers à Saint-Jean-de-
Fos les 6 et 7 août, dans le village et ateliers de tournage 
à Argileum. Rens. www.potiersdestjeandefos.com

Culture |Atelier petit archéologue à l'ancienne abbaye 
d'Aniane, les 10 et 24 août à 10h30. Rens. au 04 67 57 58 83 
ou reservation.saintguilhem-vallee-herault.fr

Culture |Concert tango, jazz, rock-Italie, Magasin 
du café au Sonambule à Gignac, le 24 août à 21h. Rens. 
04 67 56 10 32 - www.lesonambule.fr

Culture |Clave de Sol, festival de harpe à Gignac, du 10 
au 18 septembre.

Culture |Festival Iso Photo à Vendémian, les 10 et 11 
septembre sur le thème "L'homme et sa terre". iso-photo.fr

Culture |Journées européennes du patrimoine à 
l'ancienne abbaye d'Aniane, les 17 et 18 septembre.

tourisme

www.cc-vallee-herault.fr / Agenda
www.saintguilhem-valleeherault.fr / Je prépare / Agenda
reservation.saintguilhem-valleeherault.fr

Place au terroir à Plaissan, lors d'une édition antérieure.
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ATELIERS DE POTERIE 
Les mardis "suspension florale" 19 et 26 
juillet, et 2, 9, 16, 23 et 30 août | Les mercredis 
"tableau argile" 20 et 27 juillet, et 3, 10, 17, 24 
et 31 août | Les jeudis "visage sur pot" 21 et 
28 juillet, et 4, 11, 18 et 25 août | Les vendredis 
"initiation au tournage" 22 et 29 juillet, et 12, 
19 et 26 août
10h30-12h30, à Argileum, Saint-Jean-de-Fos 

Tarifs modelage : 11€ adulte et 9€ enfant | initiation 
au tournage : 20€ 
Places limitées, resa obligatoire au 04 61 56 41 96 - 
www.argileum.fr 
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EN ACTION

Le Programme local 
de l’habitat, un outil 
incontournable
Construire ? Rénover ? Loger tout le monde dans un 
logement décent ! Chaque année, les 28 communes 
de notre territoire accueillent de nouveaux habitants. 
Certains optent pour un pavillon en lotissement, 
d’autres préfèrent les maisons de villages. Certains 
sont propriétaires, d’autres recherchent une location...

Sur un marché immobilier de plus en plus tendu et de 
plus en plus cher, de nombreuses personnes ne trouvent 
plus à se loger. Avec le deuxième Programme local de l’habitat (PLH), lancé en 2017 par la communauté de communes, 
les maires et les élus du territoire disposent d’un outil prospectif et d’un cadre solide sur lequel s’appuyer pour toute 
décision concernant l’habitat. 

Le Programme, réalisé après concertation avec élus et acteurs de terrain, prime sur les Plans locaux d’urbanisme. 
Grâce au PLH et à ses préconisations, les projets des futures constructions et de nombreux projets de rénovation 
des centres bourgs sont équitablement répartis sur l’ensemble de la communauté de communes, en tenant compte 
de multiples facteurs (densité, services proposés à la 
population...).

Au cours de ce deuxième PLH, qui se terminera en juillet 2023, 
le Programme d'intérêt général Rénovissime (voir encadré)
est reconduit, un comité local de l’habitat dégradé pour 
suivre les signalements de mal logement a été créé. Une 
expérimentation pour lutter contre les logements vacants est 
également mise en œuvre. Une opération de rénovation des 
façades et une réflexion sur la mise en place d’un permis de 
louer verront le jour dans peu de temps.

habitat UNE NOUVELLE

DIMENSION

PRENONS

www.cc-vallee-herault.fr / Actions et projets / 
Aménagement

Les chiffres du Programme local 
de l’habitat
�����
�����u�•�M�2�~�2�•�Ê�¾���u�•�"���Ê�[�K�¾���¾�•�"�[���Ó�ñ��répartis 

sur 10 communes, 12 résidences produites 
depuis 2016 pour ���������u�•�M�2�~�2�•�Ê�¾. La CCVH 
a mobilisé ���
�������������S pour financer la 
réalisation de ces résidences. 

En projet :
���������u�•�M�2�~�2�•�Ê�¾ (déjà financés par la CCVH) et 

un potentiel de plus de 100 logements
 26 logements communaux conventionnés 

répartis sur 11 communes. Ces logements sont 
réhabilités par les mairies et mis en location 
avec des loyers encadrés pour un public social.
�������u�•�M�2�~�2�•�Ê�¾���•�•�Ê���3�Ê�3���¶�3���u�[�¾�3�¾ depuis 2016. 

Financements de la CCVH : ���������������S

Opération Rénovissime (aides à l’amélioration 
de l’habitat) :
�����
�����u�•�M�2�~�2�•�Ê�¾���¶�3�U��� �[�u�[�Ê�3�¾ depuis 2012, 

principalement dans les centres anciens 
(logements de plus de 15 ans).

Montant des travaux engagés depuis 2012 par 
les propriétaires : �����"�����~�S

Aides attribuées (Anah, département, CCVH) : 
8.4 M€ dont aides de la CCVH : ���"�����~���S��

Une opération de rénovation des façades verra le jour 
prochainement.
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UNE FORTE VOLONTÉ POLITIQUE
Le Programme local de l’habitat n’était pas une 

obligation pour notre communauté de communes. En 
2008, nous avons pourtant décidé d’en élaborer un. 
Cette volonté politique répond à la particularité de 

notre territoire très attractif. 
Le PLH est l’un de nos outils pour affronter les 

nombreux défis auxquels nous sommes confrontés : la 
poussée démographique, la limitation des ressources 
en eau et l’objectif de Zéro artificialisation nette (Zan).

parole d’élu

Jean-Pierre 
Pugens,
vice-président 
chargé de 
l’habitat

Une alimentation de qualité dès le plus jeune âge
Les services petite enfance et agriculture ont entamé une réflexion autour de la relocalisation des 
approvisionnements pour les goûters des crèches. 

L’objectif est d’améliorer la qualité des goûters proposés 
aux enfants en travaillant sur l’origine et la qualité des 
produits qui les composent, en particulier les yaourts au 
lait de vache et de brebis, les purées de fruits, le pain, les 
gâteaux, le miel et la confiture. 

En parallèle, le service petite enfance et les équipes 
des crèches travailleront sur la réduction du gaspillage 
alimentaire et des emballages afin de réduire la quantité 
de déchets produits au sein des établissements. 

À long terme, c’est toute une réorganisation de la 
distribution des goûters qui va s'opérer au sein des 
crèches intercommunales de la vallée de l'Hérault. 

Deux applis pour 
randonner malin
Pour profiter encore mieux des magnifiques 
balades qu’on peut faire en vallée de l’Hérault, 
nous vous conseillons deux applications 
gratuites bien pratiques : Suricate et Baludik 
(Balade ludique).

Quand on fréquente les chemins et les sites 
d’escalade, il arrive qu’on remarque un balisage 
manquant ou endommagé, un passage mal 
sécurisé, une pollution ou un dépôt sauvage. 
Mais comment agir ? L’appli Suricate nous 
permet de jouer les sentinelles en signalant 
automatiquement le problème rencontré au gestionnaire du site ou sentier, en l’occurrence la communauté de 
communes sur les 160 km de sentiers de petite randonnée qu’elle a aménagé et qu’elle entretient. Avec Suricate, vous 
participez ainsi à la protection des sites naturels.

Pour jouer en marchant

Découvrir un itinéraire autrement en s’amusant, se glisser dans la peau d’un détective à la recherche des richesses 
cachées du territoire, c’est ce que propose l’appli Baludik. Ce jeu de piste familial pour enfants de 8 à 12 ans, permet 
une découverte ludique de 3km, 1h autour de la légende de Guilhem. Des centaines de balades sont disponibles en 
France dont une dizaine dans l’Hérault, et une à partir de cet été, créée par l’Office de tourisme intercommunal autour 
de Saint-Guilhem-le-Dé sert dans le cadre des chemins de St Jacques de Compostelle.

Alors, amateurs d’activités de pleine nature, à vos portables et bonnes balades !

activités de 

plein air
UNE NOUVELLE

DIMENSION

PRENONS

petite enfance UNE NOUVELLE

DIMENSION

PRENONS

Télécharger les applications Suricate et Baludik sur Google Play 
ou dans l'App Store.
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Une action qui s’inscrit dans le projet alimentaire territorial du Pays Cœur d’Hérault 
et notamment l’axe 3 « Accès à une alimentation de qualité pour tous ».
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EN ACTION

DU RÊVE À LA RÉALITÉ
L’association Rêvéo, implantée à Cabrials 
sur la commune d’Aumelas, organise depuis 
deux ans des activités sportives et de 
loisirs pour les personnes en situation de 
handicap.
L’équipe, restreinte, composée de 4 bénévoles 
permanents, d’une salariée et d’une petite dizaine de 
bénévoles occasionnels habitant le hameau, a réussi en 
peu de temps à fidéliser une soixantaine de personnes 
dans ce projet très original. Partis du constat que les 
adultes handicapés mentaux pris en charge par leur 
famille ou au sein d’institutions spécialisées n’ont que très 
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Solidarité

Trocr l’appli futée et solidaire
Il s'agit d'une appli développée en vallée de 
l’Hérault, grâce laquelle rien ne se jette et tout 
se donne contre une petite somme symbolique 
reversée à une association. 
Plutôt que de jeter les objets, vêtements ou 
livres qui ne vous servent plus, téléchargez Trocr 
(comme troc et cœur) sur votre smartphone 
et proposez-les en quelques secondes aux 
personnes de votre voisinage. L’argent ainsi 
récolté sera reversé à l’association de votre 
choix. Rêvéo est l’une d’entre elles.

www.assoreveo.fr

peu accès à des moments de respiration en dehors de 
leur cadre quotidien, ils se sont mobilisés. Et ont mobilisés 
autour d’eux !

L’idée est simple : accueillir une douzaine de fois dans 
l’année pour des week-ends ou des séjours de quelques 
jours, des groupes au cœur du village. Un réseau de gîtes 
s’est rapidement constitué, les habitants ont joué le jeu, 
intégrant ce nouveau public de vacanciers aux activités 
quotidiennes. Rien d’extraordinaire, juste une nouvelle 
façon de vivre ensemble, enrichissante pour tout le 
monde. Pétanque, balades, un verre partagé à la terrasse 
de l’épicerie-bar du village, le concept a fait ses preuves 
et est de plus en plus demandé par les familles séduites 
par le suivi de l’expérimentation. Tout au long de l’année, 
les soixante adultes reviennent avec plaisir à Cabrials, 
offrant une véritable bulle thérapeutique aux adultes 
de tous âges qui en bénéficient déjà. De nombreuses 
demandes sont en attente.

Une passerelle 
piétonne et cyclable 
sur l’A750
Plus qu’une infrastructure la future passerelle 
se voudra un lien pour réduire l’effet de coupure 
de l’A750 sur notre territoire et une première 
pierre pour le déploiement d’un réseau cyclable 
cohérent en vallée de l'Hérault. 

Mobilités et trafic en vallée de l'Hérault

Le territoire de la Vallée de l'Hérault comptabilise 
plus de 70 000 déplacements quotidiens dont 17 000 
sont internes à la commune de Gignac, et la part de 
motorisation des ménages est forte. 

Dans le cadre du projet de Pôle d’échange multimodal 
(Pem) à Gignac, en partenariat avec la Région Occitanie, 
l’intermodalité est l'un des principaux enjeux. En effet, l’usage 
du vélo reste minoritaire avec 71 % des déplacements 
effectués en voiture et un secteur qui présente un manque 
d’itinéraires cyclables et piétons aménagés et sécurisés.

Un bassin de vie aux projets structurants

Les communes de Saint-André-de-Sangonis et Gignac 
représentent un pôle de vie de 12 500 habitants en 
plein développement. Elles concentrent à elles seules 
la majorité des équipements, services et commerces 
du territoire, et s'y réalisent de nombreux projets 
structurants. 

Dans ce bassin de vie, les distances relativement courtes 
et la topographie sont favorables à l’utilisation du vélo 
pour les déplacements du quotidien (500 mètres à vol 
d’oiseau de l'espace commercial Cosmo au lycée Simone 
Veil) mais, l’environnement doit mieux encourager à la 
pratique.

Une passerelle pour favoriser les déplacements doux

Première pierre du développement d'un réseau 
cyclable adapté, le projet de passerelle est porté par la 
communauté de communes qui souhaite aménager une 
liaison douce sécurisée et directe entre le futur Pôle 
d’échange multimodal et le lycée Simone Veil.

La passerelle modes doux enjambant l’A750 complétera 
le maillage cyclable du territoire inscrit dans le schéma 
directeur cyclable du Pays Cœur d’Hérault. Elle réduira la 
barrière physique engendrée par la présence de l’autoroute 
A750 et du demi-échangeur de Gignac.

Offrant un lien direct entre le sud et le nord du 
territoire, elle permettra de se rendre au lycée ou dans 
le secteur du chemin de l'écosite (déchèterie, services 
intercommunaux des eaux et des déchets...) en toute 
sécurité à pied et à vélo. 

Deux rampes d’accès seront aménagées de part et d’autre 
de l’A750, au niveau du carrefour des rues de la Comète et 
de la Galaxie côté Cosmo, et le long du chemin de l’écosite 
côté lycée. Elles prendront la forme de cheminements 
adaptés aux piétons, aux personnes à mobilité réduite 
et aux vélos. Les véhicules motorisés, y compris les deux 
roues motorisées, ne seront pas autorisés.

Mobilités UNE NOUVELLE

DIMENSION

PRENONS

Pour traverser la passerelle modes doux, il faudra emprunter 
les voies d'un ouvrage métallique de 6 mètres de haut 
et 42 mètres de long.
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  « Avec Rêvéo, nous proposons aux 
personnes adultes handicapées dont nous 

nous occupons à travers nos différents 
métiers, de vivre des séjours « hors les 

murs » des institutions qui les accueillent ou 
de leur cellule familiale. 

Nous nous adressons à tous les publics sans 
distinction de revenus. Nous sommes aidés 
par l’Agence Nationale du Sport, le Fonds de 
développement de la vie associative, Hérault 
Sport et la commune d’Aumelas-Cabrials. »

Matthieu Guinot, président
de l’association Rêvéo 

2022
Réalisation des études 
de maîtrise d'œuvre et 

demandes d'autorisation

2020
Élaboration du plan 
de financement et 
montage du projet

CALENDRIER

20
18

20
23 2018-2019

- Études de faisabilité
- Projet inscrit au contrat 
bourg-centre de la Région
- Projet lauréat des Appels à 
projet Continuité Cyclables 
« fonds Mobilités Activités » 
de l’Etat et « Vélos & Terri-
toires » de l’Ademe

2021
- Projet lauréat du Plan 
régional vélo, intermodalités 
et nouvelles mobilités
- Choix de l'équipe de 
maîtrise d’oeuvre

2023
Réalisation des travaux en 
vue d'une livraison au mois 
de décembre

  Le coût de l'opération s'élève à 1,6 M€,
dont 70% financés par l'Ademe, l'Etat, 

le Ministère de la transition énergétique 
et la Région Occitanie 
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LE DOMAINE 
DES CONQUÊTES 
SOIGNE SES TERRES
Connu et reconnu pour 
ses vins rouges, dont le 
célèbre Guillaumette, 
ses blancs et ses rosés, 
le domaine familial est 
installé à Aniane depuis 
1997. Ses 13 ha de vignobles, 
labellisés Haute valeur 
environnementale, jouxtent 
10 autres ha non plantés composés de 
jachères, haies et petits bois, véritable 
paradis pour des centaines d’espèces 
animales et végétales.
Désormais géré par Charles et Emilie, les enfants des 
fondateurs, Philippe et Sylvie Ellner, le Domaine des 
Conquêtes s’est engagé dans une révolution douce : celle 
de la préservation de son environnement. 

Viticulteurs, vinificateurs, assembleurs, le frère et la sœur 
étaient déjà coiffés de toutes les casquettes du métier de 
la vigne. Ils y ajoutent l'application de nouvelles pratiques, 
sélectionnant les cépages, n’irrigant pas leurs parcelles, 
herborisant leur vignoble qui n’est plus labouré... 

« Les herbes, en se décomposant, produisent de l’azote 
naturel, explique Emilie, un processus naturel permettant 
de limiter considérablement les intrants. Le retour des 

arbres, des plantes, des haies a fait revenir les insectes, 
les petits animaux, les oiseaux, une faune indispensable au 
maintien de l’équilibre de la biodiversité ». 

Un travail de fond important qui ne coupe pas pour autant 
leur entrain à partager leur passion du vin. Au printemps 
dernier, ils ont accueilli le jury du Concours des vins de la 
vallée de l’Hérault, sont labélisés Vignobles & Découvertes, 
proposent des pique-niques vignerons et organisent 
régulièrement des soirées où se mêlent joyeusement vin 
et musique.

ACTEURS

viti

VIGNOBLES & 
DÉCOUVERTES
�+�3�Ê�2�•�Ê�2�Ó�¶���)�2���"�2���u��� �2�u���•���Ê�[�•�•���u���)�2�²�Ó�[�¾������
ans, le Domaine des conquêtes propose 
�Ê�•�Ó�Ê�2���u�D���•�•�3�2���)�[�����3�¶�2�•�Ê�2�¾�����"�Ê�[�ë�[�Ê�3�¾���u�[�3�2�¾������
�u�D�•�2�•�•�Ê�•�Ó�¶�[�¾�~�2�'���²���¶�~�[���2�u�u�2�¾�"���u�2���²�¶�8�Ê�������u����
journée du Comporte, sac à dos de pique-
�•�[�µ�Ó�2���"�•�~�²�•�¾�3���)�D�Ó�•�2���•���²�²�2�����ë�2�"���¾�•�•���m�2�Ó��
�)�2���u�D�•�[�2���¾�Ó�¶���u�����ë�[�M�•�2���2�Ê���)�D�Ó�•���q�[�Ê���)�3�"�•�Ó�ë�2�¶�Ê�2��
des senteurs du vins, développé par le Pays 
�"�•�2�Ó�¶���)�+�X�3�¶���Ó�u�Ê�'
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Emilie Bourdon et Charles Ellner du Domaine des Conquêtes prenant 
la pose en 2021 avec leurs vins "Les convoitises" et "Les innocents", 
médaillés d'or du Concours des vins.

Main dans la main pour la biodiversité
Accompagné par les Ecologistes de l’Euzière 
rencontrés à l’occasion d’une formation 
organisée à l’initiative de la Communauté de 
communes Vallée de l'Hérault, le domaine a 
installé des nichoirs à chauves-souris, réputées 
pour leurs performances dans la régulation des 
insectes. L'équipe a également choisi d’installer 
plusieurs ruches à proximité des parcelles, 
favorisant ainsi le travail de la reine des 
polinisatrices.

www.domainedesconquetes.fr

ACTEURS

EAU

LE CANAL DE GIGNAC, UN TRÉSOR 
À PRÉSERVER ET À MODERNISER
Créé en 1883 par les viticulteurs de la vallée 
de l’Hérault, le canal est géré depuis près 
de 150 ans par une Association syndicale 
autorisée (ASA), une structure rassemblant 
l’ensemble des propriétaires du périmètre 
engagé.
Construit pour combattre les ravages du phylloxera, il est 
alimenté  en eau par un seuil sur l'Hérault situé  à  4 km en 
amont de Saint-Guilhem-le-Dé sert. Long de 8 km, le tronc 
commun se divise ensuite en deux branches d’où part un 
réseau d'environ 100 km de canaux secondaires et 150 km 
de conduites enterrées. Grâce à cet ouvrage d’art, près de 
3 000 ha de terres sont irrigués avec l’eau du fleuve.

Le Contrat de Canal

Indispensable aux cultures, au maraîchage et, dans une 
certaine mesure, au maintien de la vigne, le canal ne 
pouvait pas rester éternellement celui qui avait été imaginé 
à la fin du XIXème siècle. 

En 2011, l’ASA s'est engagée dans une démarche de Contrat 
de Canal, en partenariat avec les services de l'Etat, les 
collectivités, les fédérations d'usagers, les financeurs. 
Une démarche pionnière, innovante et précurseur, rendue 
indispensable par la poussée démographique, l'évolution 
des besoins agricoles et la nécessité de partager l'usage 
des eaux de l’Hérault. 

La modernisation de l’ouvrage s’est traduite par des 
stations de pompage et des canalisations enterrées 
pour convertir l'irrigation traditionnelle en irrigation 
sous pression et basse pression. Tout le monde est sorti 
gagnant de ce programme d'action, réalisé à plus de 50%, 
les agriculteurs qui ont pu adapter leurs pratiques à leur 
besoin, les particuliers, et, surtout, le fleuve lui-même. 

©
 V

. B
ar

to
li 

- 
C

C
V

H

Jean-Claude Blanc, 
président de l'ASA du 
Canal de Gignac, et Claire 
Hugodot, directrice.

  « Nous sommes présents dans toutes 
les instances de l'eau et concernés 
évidemment par les problèmes de 

sécheresse. Notre enjeu principal ce sont 
les économies d'eau, par exemple en 

remplaçant partout l'irrigation gravitaire par 
le goutte à goutte »

Jean-Claude Blanc, président de l'ASA 
du Canal de Gignac 

ASA du Canal de Gignac
1 Parc d'activités de Camalcé à Gignac 
Tél. : 04 67 57 50 21  
www.asadegignac.jimdofree.com

L’ASA du Canal de Gignac
L'association syndicale autorisée rassemble 4 200 
propriétaires de parcelles sur les 23 communes 
qui forment son territoire, dont 21 de la Vallée de 
l'Hérault. Elle est propriétaire et gestionnaire des 
ouvrages du canal de Gignac. Son statut et ses 
fonctions l’assimilent à une administration de la 
République, elle est placée, à ce titre, sous la tutelle 
de la Préfecture. Ses comptes sont directement 
contrôlés par le Trésor public et son conseil syndical 
est composé de 23 membres élus parmi l’ensemble 
des propriétaires.

UNE NOUVELLE
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26 27

Le magazine de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault - N°13



Autors : los calandrons 
de la Calandreta la Garriga 

de Ginhac.

La legenda de Clamousa
Un còp èra, una familha de pageses 
fòrça paure viviá dins las Gòrja d'Erau. 
Quand Estevenon, lo filh ainat, faguèt 
sos dètz ans, es estat plaçat sul causse 
de Larsac còsta de la Vacariá per far de 
pastre.
Un an mai tard, quand tornèt a l’ostal 
per menar l’argent qu’aviá ganhat, contèt 
sa vida sul causse e cossí s’amusava a 
escalprar de bastons e que n’aviá perdut 
un dins un avenc.
Sa maire li mostrèt alara un pal escalprat 
qu’aviá trobat a la font ont veniá posar 
l’aiga. Estevenon lo reconeguèt...
Decidiguèron que per dire que tot anava 
plan, Estevenon ne lançariá un cada 
setmana. Qualques meses mai tard, 
aprenguèt que l’annada èra estada plan 
dura e que lo mond mancavan de qué 
manjar dins la plana.
Decidiguèt doncas d’escampar de temps 
en quora un anhèl amb lo baston. Se 
pensava que mancarián pas a son patron 
que sabiá pas lo nombre de sos anhèls de 
tant que n’aviá.
Es estat un solaç per la familha que 
benesissiá Estevenon per son idèa. Cada 
mes l’anhèl veniá mai bèl, mai fòrt...
Mas una nuèch, la maire esperèt d’oras e 
d’oras lo present de son filh... e foguèt pas 
lo present qu’arribèt primièr. Foguèt lo còs 
de son Estevenon. L’anhèl aviá entrainat 
l’enfant amb el dins l’avenc...
De dolor ne venguèt fòla, e cada nuèch 
venguèt clamar sa pena davant la font.
Las gents l’avián escaissada «la clamosa» 
e aprèp sa mòrt, aquel nom demorèt a la 
font... e la balma.

La légende de Clamouse
Il était une fois, une famille de paysans 
très pauvre qui vivait dans les Gorges 
de l'Hérault. Lorsque Estevenon, le fils 
aîné, eut dix ans, il fut placé comme 
berger sur le causse du Larzac, près de 
La Vacquerie.
Un an plus tard, quand il revint à la maison 
pour amener l’argent qu’il avait gagné, il 
conta sa vie sur le causse et comment il 
s’amusait à sculpter des bâtons et qu’il en 
avait perdu un dans un aven.
Sa mère lui montra alors un poteau sculpté 
qu’elle avait trouvé à la source où elle 
venait puiser l’eau. Estevenon le reconnût...
Ils décidèrent que pour dire que tout allait 
bien, il en lancerait un chaque semaine. 
Quelques mois plus tard, il apprit que 
dans la plaine ils manquaient de quoi 
manger.
Il décida donc de jeter de temps en temps, 
avec le bâton, un agneau. Il pensait qu’ils 
ne manqueraient pas à son patron qui ne 
connaissait pas le nombre de ses agneaux 
tellement il en avait.
Ce fut un soulagement pour la famille qui 
bénissait Estevenon pour son idée. Chaque 
mois l’agneau devenait plus beau, plus fort…
Mais une nuit, la mère attendit des heures 
le présent… et ce ne fut pas le présent 
qui arriva. Ce fut le corps de son fils. 
L’agneau avait entraîné l’enfant avec lui 
dans l’aven…
De douleur elle en devint folle, et chaque 
nuit, elle vint clamer sa peine devant la 
source.
Les gens l’avaient surnommée « La 
Clamouse » (la hurleuse) et après sa mort, 
ce nom demeura à la source… et à la grotte.

AQU�

Calandreta 
La Garriga : 
Depuis plus de dix ans, les 
calandrons, écoliers de l’école 
Calandreta La Garriga de Gignac, 
font vivre la langue occitane, 
patrimoine immatériel de 
notre territoire, dans chaque 
magazine de la Communauté de 
communes Vallée de l'Hérault, 
en faisant des traductions ou 
bien en écrivant des articles. 
Ils nous font profiter de leur 
regard d’enfants occitans sur le 
territoire et sa culture.

L'OCCITAN, 
ÇA S'ÉCOUTE !

La langue occitane 
s'écoute sur Radio 
Pays d'Hérault 
(102.9 Mhz).

Retrouvez les 
émissions réalisées 
dans le cadre du 
programme radio 
"Aquí d’òc" sur 
www.rphfm.org/tous-
les-programmes/
ateliers-radio/aqui

La communauté de 
communes réduit 
son empreinte énergétique
En application du décret tertiaire "Eco-
énergie", l'intercommunalité agit pour 
réduire la consommation d'énergies de ses 
bâtiments. En effet, le secteur du bâtiment 
joue un rôle primordial dans les enjeux de 
transition énergétique et de réduction des 
consommations.
Le décret tertiaire fixe des objectifs de réduction 
ambitieux et des échéances précises qui 
s'appliquent à l’ensemble des bâtiments à usage 
tertiaire (publics comme privés) dont la surface 
de plancher est supérieure ou égale à 1000 m2. La 
communauté de communes est concernée.

Pour répondre aux objectifs du décret, soit diminuer 
les consommations d'énergie de 40% d'ici 2030 dans 
un premier temps (50% d’ici à 2040 et 60% d’ici à 2050), 
l'intercommunalité a lancé une étude sur l'efficacité 
énergétique d'une partie de ses bâtiments. Elle peut 
s'appuyer sur les résultats pour établir un plan d'actions 
visant à répondre à l'obligation de résultats du décret : en 
améliorant la performance énergétique des bâtiments, en 
installant des équipements performants et des dispositifs 

énergies

de contrôle, en améliorant les modalités d'exploitation des 
équipements de type climatisation, ventilation, chauffage, 
et en sensibilisant les occupants.

Le service bâtiments-infrastructures doit saisir d'ici 
l'automne, via la plateforme Operat gérée par l'Ademe, le 
patrimoine intercommunal assujetti (en l'occurrence les 
bâtiments de l'Alternateur, d'Argileum, Cosmo et Camalcé), 
les données de référence ainsi que les consommations 
énergétiques des années 2020 et 2021. Il doit aussi 
déclarer chaque année les consommations de l'année n-1. 

UNE NOUVELLE

DIMENSION

PRENONS

comme...

... durable

©
 P

. B
ou

sq
ue

t -
 C

C
V

H

Trois audits seront réalisés en 2031, 2041 et 2051 pour vérifier 
l'atteinte des objectifs de réduction des dépenses en énergie 
par la communauté de communes.

urbanisme UNE NOUVELLE

DIMENSION

PRENONS

Un guichet web unique pour 
faciliter les démarches
Depuis le 1er janvier 2022, les habitants du territoire 
peuvent déposer gratuitement en ligne leurs 
demandes d'autorisation d'urbanisme.
Avec le Guichet unique des autorisations d’urbanisme, il est 
désormais possible de déposer vos demandes d’autorisation 
d’urbanisme en ligne. Cela concerne les certificats 
d’urbanisme d’information et opérationnel, les déclarations 
préalables et les permis de construire et d’aménager. 

La plateforme permet de déposer un dossier à tout 
moment sans avoir à se déplacer en mairie, offre un suivi 
en temps réel de sa demande, favorise des échanges 
simplifiés et limite les impressions papier.

La communauté de communes a accompagné les mairies 
dans cette démarche de dématérialisation en se procurant 
les modules informatiques nécessaires, en assurant 
les formations, et se charge de la maintenance et de la 
« hotline » pour un coût total de 32 500 euros.

Un dossier de demande de subvention France Relance 
Fonds « Transformation numérique des collectivités 
territoriales » a été déposé en mars 2021, permettant 
d'obtenir une aide de 14 000 euros.

Pour les personnes ne souhaitant ou ne pouvant pas utiliser 
l'outil informatique, il est toujours possible de déposer vos 
demandes directement au service urbanisme des mairies 
ou par courrier adressé à la commune où se situe le projet.

portail-urbanisme.cc-vallee-herault.fr/guichet-unique
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écologie

Une boîte à idées pour 
la transition écologique
Créée en pleine crise sanitaire il y a 
deux ans, la jeune association Aniane en 
Transition se mobilise et accompagne 
ce qui sera l’enjeu primordial des 
prochaines années : la prise de 
conscience de la nécessité de changer 
nos modes de vie.
Tout a commencé en 2019 après une soirée 
sur la collapsologie, un courant de pensée 
envisageant l’effondrement de la civilisation 
industrielle, organisée par l’association Vivre 
à Aniane. Échanges de mails et de numéros 
de portables et promesse (tenue) de se revoir pour les six 
membres fondateurs d’Aniane en Transition. Le sujet les a 
passionnés, ils décident « d’agir », à leur échelle et selon 
leurs compétences. Une chose est sûre : c’est à Aniane 
qu’ils réserveront leur énergie.

Parler, se montrer, convaincre

Quoi de mieux qu’une soupe collective et conviviale pour 
parler covoiturage, qu’une opération « ramassage des 
déchets » organisée avec les jeunes du club de foot pour 
parler emballages, vrac et réduction des déchets en 
plastique ? 

Leurs réflexions commencent à se tracer un chemin dans 
la vie locale. Ils applaudissent et soutiennent la proposition 
d’éteindre l’éclairage nocturne prise par la municipalité. 

Pour Laurent Frilleux, le président d’Aniane en Transition, 
« cette extinction des lumières a un impact important sur 
une autre extinction, terrible celle-là, celles des insectes. 
Sans compter l’énorme économie d’énergie qu’elle induit ». 
Il précise : « en montrant que c’est réalisable à l’échelon 
local, ces « petits gestes » ouvrent la voie à la prise de 
conscience d’une transition indispensable vers un monde 
plus sobre et plus respectueux ».

Impliquer nos concitoyens

S’inspirant rien de moins que de Los Angeles, ils proposent 
maintenant, en accord avec les services communaux, 
aux habitants de certaines rues d’Aniane, de repeindre 
leur trottoir en blanc, une manière simple, efficace et 
ludique de faire baisser la température de quelques 
degrés. Et promeuvent aussi « un permis de végétaliser ». 
Aniane sera ombragée et fleurie. Que du bonheur ! Leurs 
actions, visibles et concrètes, sont une belle occasion 
pour se rencontrer et pour s’informer : sur la rénovation 
énergétique des bâtiments, par exemple.
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Réunion de l'association Aniane en Transition 
dans le parc de la Brèche, en présence du 
président Laurent Frilleux.
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page Facebook Aniane en Transition 
www.anianeentransition.wixsite.com

facebook

SUIVEZ�NOUS SUR

A Vivre - Vallée de l’Hérault

EN PRATIQUE

facebook

SUIVEZ�NOUS SUR

Communauté de communes 

Vallée de l’Hérault

COMMUNAUTÉ DES COMMUNES 
DE LA VALLÉE DE L’HÉRAULT
2 parc d’activités de Camalcé
34150 Gignac

Accueil public : du lundi au jeudi 8h30-12h30 
et 14h-18h / 8h30-12h30 et 14h-17h le vendredi.
04 67 57 04 50
contact@cc-vallee-herault.fr
www.cc-vallee-herault.fr

SERVICES PUBLICS

Service de collecte des 
déchets ménagers (biodéchets 
et résiduels)
Chemin de l’Ecosite
34150 Gignac
04 67 57 65 63
service.dechets@cc-vallee-
herault.fr

Service des eaux
Adresse postale :
BP 15 - 34150 Gignac
Accueil public : 
Chemin de l'écosite
34150 Gignac du lundi au 
vendredi 8h-13h et 
04 67 57 36 26 de 8h à 17h.
Service d'astreinte :
04 67 57 36 26 - 24h/24 7j/7
clientele.servicedeseaux@cc-
vallee-herault.fr
servicedeseaux.cc-vallee-herault.fr

Relais Assistant(e)s 
Maternel(le)s
Domaine départemental 
des Trois Fontaines
34230 Le Pouget
04 67 56 41 94
ram.ccvh@cc-vallee-herault.fr

École de musique
Antennes de Gignac, 
Montarnaud et St-Pargoire
04 67 67 87 68
ecole-musique@cc-vallee-
herault.fr
Réseau des bibliothèques
lecture-publique
@cc-vallee-herault.fr
bibliotheques.cc-vallee-herault.fr

Rénovissime
2 parc d’activités de Camalcé
34150 Gignac
Permanence le mercredi de 9h 
à 12h sur rdv 
04 67 73 61 76 
Lundi et jeudi de 14h à 17h
renovissime@urbanis.fr
renovissime-valleeherault.fr

Permanences architecte 
et paysagiste conseil du 
Grand Site de France pour les 
habitants d’Aniane, Argelliers, 
Montpeyroux, Puéchabon, Saint-
Guilhem-le-Désert et Saint-
Jean-de-Fos
65 pl. Pierre Mendès France
34150 Gignac
Sur rdv le 1er jeudi de chaque 
mois
04 67 57 00 08  
service.ads@cc-vallee-herault.fr

Office de Tourisme 
Intercommunal
Saint-Guilhem-le-Désert - 
Vallée de l’Hérault
3 parc d’activités de Camalcé
34150 Gignac
Accueil public : 9h30-12h30 et 
14h-17h30 du lundi au vendredi.
04 67 57 58 83
oti@saintguilhem-valleeherault.fr
www.saintguilhem-valleeherault.fr

Argileum, 
La maison de la poterie
6 avenue du monument
34150 Saint-Jean-de-Fos
Périodes d’ouverture sur 
www.argileum.fr
04 67 56 41 96 

MAIRIES
Aniane
04 67 57 01 40
Arboras
04 67 88 63 07
Argelliers
04 67 55 65 75
Aumelas
04 67 96 70 90
Bélarga
04 67 25 00 55
Campagnan
04 67 25 04 32
Gignac
04 67 57 01 70
Jonquières
04 67 96 60 08
La Boissière
04 67 55 40 59
Lagamas
04 67 57 60 76
Le Pouget
04 67 96 71 09
Montarnaud
04 67 55 40 84
Montpeyroux
04 67 96 61 07
Plaissan
04 67 96 72 20
Popian
04 67 57 52 25
Pouzols
04 67 96 73 16

Puéchabon
09 69 80 97 98
Puilacher
04 67 96 79 79
Saint-André-de-Sangonis
04 67 57 00 60  
Saint-Bauzille-de-la-Sylve
04 67 57 51 37
Saint-Guilhem-le-Désert
04 67 57 70 17  
Saint-Guiraud
04 67 96 60 16  
Saint-Jean-de-Fos
04 67 57 72 97  
Saint-Pargoire
04 67 98 70 01  
Saint-Paul-et-Valmalle
04 67 55 19 00  
Saint-Saturnin-de-Lucian
04 67 96 61 63  
Tressan
04 67 96 73 59  
Vendémian
04 67 96 72 69

  « En développant des actions 
régulières sur notre commune, nous 
espérons atteindre la majorité de la 

population et la convaincre à agir pour le 
changement. La transition vers un mode 
de vie plus économe et plus respectueux 
de l’environnement et des ressources est 

un enjeu majeur pour préserver notre 
cadre de vie. Ce n’est qu’en informant la 
population et en agissant avec elle que 

cette démarche a du sens »
Laurent Frilleux, président de Aniane 

en Transition 
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